
8. La même documentation généralement mise à la disposition des
membres de la Commission est envoyée ou fournie d'une autre manière à tous
les observateurs admis à une réunion de la Commission, à l'exception des
documents comprenant des données commerciales confidentielles.

9. Tout observateur admis à une réunion de la Commission peut:

(a) assister aux réunions, sous réserve du paragraphe 2 de la
présente annexe, mais n'a pas le droit de vote;

(b) faire des déclarations orales pendant les réunions sur invitation
du président;

(c) distribuer des documents lors de la réunion, avec l'approbation
du président; et

(d) exercer d'autres activités, le cas échéant et avec l'approbation
du président.

10. Le Directeur peut demander aux observateurs des États non Parties et
des ONG d'acquitter des droits raisonnables et de couvrir les dépenses
imputables à leur participation.

11. Tous les observateurs admis à une réunion de la Commission doivent
respecter l'ensemble des règles et des procédures applicables aux autres
participants à la réunion.

12. Toute ONG qui ne satisfait pas aux exigences du paragraphe 11 de la
présente annexe sera exclue de toute participation future à une réunion, à moins
que la Commission n'en décide autrement.


